








Remerciements
Ces principes ont été définis par le Groupe de travail sur la consommation et le
commerce électronique qui les a approuvés en août 1999. Le Groupe de travail était
coordonné par le Bureau de la consommation d’Industrie Canada. Les organisations
suivantes ont participé au groupe de travail :

• Action réseau consommateur

• Alliance des manufacturiers et des exportateurs du Canada

• Association canadienne de la technologie de l’information

• Association canadienne des fournisseurs Internet

• Association canadienne du marketing

• Association des banquiers canadiens

• Association des consommateurs du Canada

• Bureau de la concurrence, Industrie Canada

• Bureau de la consommation, Industrie Canada

• Centre pour la défense de l’intérêt public

• Conseil canadien du commerce de détail

• CSA International

• Fondation des normes de télévision par câble

• Ministère de la Consommation et du Commerce, 
gouvernement de l’Ontario

• Ministry of Government Services, Consumer Affairs Division,
gouvernement de l’Alberta

• Office de la protection du consommateur, gouvernement du Québec

• Option consommateurs






























